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Le présent document d'orientation a pour but d'aider les conseils de santé, plus particulièrement les inspecteurs de la santé publique, à exercer une surveillance des plages publiques et autres eaux utilisées à des fins récréatives. Il ne prétend pas donner des avis juridiques ni ne remplace le jugement professionnel des médecins hygiénistes ou de toute autre personne à l'emploi d'un conseil de santé. Le personnel des conseils de santé doit demander un avis juridique au besoin. 

Préambule

Le présent document d'orientation appuie la mise en œuvre du Protocole de gestion des plages
 du programme Qualité de l'eau, élaboré dans le cadre des Normes de santé publique de l'Ontario.
 En vertu du programme Qualité de l'eau, afin de réduire les risques de maladie ou de blessure, les conseils de santé (CDS) sont tenus de surveiller les plages publiques, les maladies et blessures associées ainsi que les facteurs de risques connexes et les nouvelles tendances. Les CDS doivent également prendre des mesures relativement aux plaintes et signalements d'événements indésirables en lien avec l'utilisation de l'eau des plages à des fins récréatives dans les 24 heures suivant le signalement. Ils doivent de plus déterminer l'ampleur des répercussions possibles, ainsi que les mesures appropriées requises.

1 Objet 

Le présent document d'orientation a pour objet d'aider le personnel des conseils de santé à répondre aux attentes minimales du Protocole de gestion des plages du programme Qualité de l'eau. Il aide le personnel des CDS à prévenir et à réduire le fardeau des blessures et maladies d'origine hydrique liées à l'utilisation des plages publiques. 
Le document aide les inspecteurs de la santé publique dans leurs fonctions d'inspection des plages, y compris l'échantillonnage d'eau dans le cadre de la surveillance régulière des plages publiques. Ces fonctions nécessitent l'identification et le contrôle de facteurs pouvant influer sur la qualité de l'eau des plages. 

Plus précisément, le document d'orientation aidera le personnel des CDS à:

· recueillir l'information pertinente sur les conditions environnementales pouvant influencer le niveau de contamination bactérienne dans les eaux utilisées à des fins récréatives; 

· mettre en pratique les méthodes appropriées de prélèvement d'échantillons d'eau représentatifs des conditions au moment de l'échantillonnage;

· calculer la moyenne géométrique pour assurer la conformité aux normes sur la qualité de l'eau (telles que définies dans le document Water Management: Guidelines and Procedures of the Ministry of Environment and Energy
) et;

· réagir de façon efficace en cas d'événement indésirable dans des plages publiques.

L'Annexe A, Rapport de surveillance régulière des plages publiques constitue un formulaire d'échantillon dont le personnel des CDS peut se servir pour documenter les observations et données lors du prélèvement d'échantillons d'eau aux fins d'analyse pendant toute la saison de baignade. Le rapport documente les conditions pouvant être observées de façon répétitive à la plage et qui devraient faire l'objet d'un suivi au cours de la surveillance régulière des plages. Ces conditions incluent: 
· la température de l'air;

· la température de l'eau;

· les précipitations;

· l'intensité des précipitations;

· l'état du ciel;

· la vitesse et la direction du vent;

· la clarté ou la turbidité de l'eau;

· la hauteur des vagues et;
· d'autres sources polluantes.
Ces facteurs peuvent influencer la qualité microbiologique de l'eau des plages publiques utilisée à des fins récréatives. Le formulaire: rapport de surveillance régulière des plages publiques saisit les paramètres minimaux devant être observés ou mesurés et enregistrés. La liste des paramètres énumérés dans le formulaire n'est pas exhaustive et le personnel des COS doit documenter tout autre facteur pouvant avoir de l'importance à l'échelle locale. Les données recueillies doivent être analysées afin de déterminer les facteurs pouvant influencer la qualité de l'eau et ainsi permettre de prendre une décision éclairée concernant la diffusion de communiqués, l'affichage sur les plages ou autre mesure pouvant être nécessaire à la protection de la santé publique. 

2 
Directives à l'intention du personnel des conseils de santé

2.1  Cueillette de données et méthode d'échantillonnage des eaux utilisées à                                                                                                   des fins récréatives
La durée du programme d'échantillonnage pour mesurer la qualité des eaux utilisées à des fins récréatives peut varier selon le bureau de santé (BDS) en fonction des activités locales. Elle s'étend cependant généralement entre le début du mois de juin et le premier weekend de septembre.


Services de laboratoire

Le personnel des CDS doit absolument consulter un laboratoire de santé publique de l'Agence ontarienne de protection et de promotion de la santé (AOPPS) avant le début du programme estival d'échantillonnage de l'eau. Le personnel des CDS doit suivre les procédures et protocoles du laboratoire dans la présentation des échantillons (y compris des échantillons spéciaux qui ne sont pas pris dans le cadre d’une surveillance régulière des eaux utilisées à des fins récréatives) et la communication des résultats de laboratoire. Les échantillons fournis doivent être clairement associés à un relevé de pollution ou à une surveillance régulière des plages afin que l'on ait recours au protocole d'analyse approprié.
Profondeur de l'échantillonnage

Là où la profondeur de l'eau le permet, il faut prendre les échantillons devant servir à 
l'analyse bactériologique à environ 15 à 30 cm (bras submergé jusqu'au coude environ) sous la surface de l'eau, à un emplacement où la profondeur de l'eau se situe entre 1m et 1,5 m. Si la profondeur de l'eau est inférieure à 1 m, il faut prélever les échantillons aussi loin que possible du rivage, dans l'aire de baignade. Le personnel des CDS qui doit s'aventurer plus au large pour prélever des échantillons doit veiller à sa sécurité et prendre les mesures nécessaires pour prévenir tout risque de blessure ou de maladie.  

Techniques d'échantillonnage d'eau

Récipients à échantillon

Les échantillons d'eau destinés à une analyse bactériologique sont prélevés à l'aide d'une bouteille stérile contenant du thiosulfate de sodium. Un laboratoire de santé publique de l'AOPPS approuve et fournit les bouteilles destinées à l'échantillonnage. 

Prélever des échantillons d'eau utilisée à des fins récréatives dans les plages publiques

1. La bouteille d'échantillonnage doit demeurer fermée jusqu'au moment du prélèvement. 

2. Il faut retirer le bouchon et le protéger contre toute contamination jusqu'au moment de le replacer sur la bouteille. 

3. Il est possible de tenir la bouteille à échantillon avec la main ou à l'aide d'une perche d'échantillonnage lors du remplissage. 

4. Pour remplir la bouteille, tenez-la près de sa base et submergez d'abord le goulot vers le bas à une profondeur de 15 à 30 cm (bras submergé jusqu'au coude environ) sous la surface. 

5. Ensuite, il faut tourner la bouteille jusqu'à ce que le goulot pointe légèrement vers le haut. 

6. Il faut remplir la bouteille jusqu'à la ligne de remplissage. 

7. Retirez la bouteille de l'eau. 

8. Replacez le bouchon immédiatement. 

Il faut prélever les échantillons de manière à ce qu'ils soient représentatifs de l'eau à analyser et qu'ils ne soient pas contaminés au cours du prélèvement.

Conservation des échantillons d'eau et transport au laboratoire

Immédiatement après le prélèvement, il faut entreposer les échantillons d'eau dans une glacière isolée ou réfrigérée et les acheminer au laboratoire de santé publique de l'AOPPS le plus près, de préférence le jour du prélèvement. Pendant le transport, la température des échantillons d'eau doit être maintenue en dessous de 10 degrés Celsius et de préférence à 4 degrés Celsius ou à environ 4 degrés Celsius. Les échantillons doivent parvenir au laboratoire et être analysés dans les 24 heures suivant le prélèvement. Le laboratoire refusera d'analyser des échantillons reçus plus de 24 heures après le prélèvement ou ceux mal conservés.

2.2.   Échantillons d'eaux de baignade – Calcul de la moyenne géométrique

Définition de la moyenne géométrique:

Définition mathématique: la racine n du produit des valeurs n.

Définition pratique: la moyenne des valeurs logarithmiques d'un ensemble de données, reconvertie en un nombre de base 10.
Moyenne géométrique des échantillons d'eau utilisée à des fins récréatives:

Le CDS qui surveille une plage publique doit analyser les concentrations de colibacille et les déclarer. Les données doivent être calculées sous forme de moyenne géométrique de tous les résultats d'analyse obtenus pendant la période de référence. On utilise la moyenne géométrique plutôt que la moyenne arithmétique pour ces calculs parce qu'elle tend à minimiser l'effet qu'a une valeur très élevée ou très basse sur la moyenne. Par exemple, la moyenne arithmétique de quatre résultats de 10 000, 10 000, 10 000 et 1 000 000 est 257 500, tandis que la moyenne géométrique est d'environ 31 600. L'unique lecture élevée peut indiquer une erreur ou une occurrence sporadique dont il faudrait établir la cause. Cependant, l'utilisation de la moyenne arithmétique au moment d'intégrer une lecture inhabituellement élevée a pour résultat une évaluation exagérée ou inexacte des conditions moyennes.

La moyenne géométrique constitue une transformation logarithmique des données qui permet d'obtenir des évaluations statistiques valables.

Numération bactérienne et moyenne géométrique

On ne peut procéder à l'évaluation de la qualité bactérienne de l'eau de baignade avec un résultat unique. En raison de la répartition inégale des bactéries dans un liquide, le compte de micro-organismes dans un seul échantillon instantané n'est pas nécessairement représentatif de la concentration moyenne dans un plan d'eau particulier. En fait, un échantillon aléatoire peut démontrer une concentration beaucoup plus élevée (ou basse) que la moyenne. Afin d'obtenir une évaluation exacte de la qualité des eaux utilisées à des fins récréatives, il faut combiner les résultats d'un certain nombre d'échantillons, de sorte qu'un échantillon aléatoire et non représentatif n'influencera pas indûment la moyenne. Pour cette raison, les publications scientifiques qui établissent les normes bactériennes pour la qualité de l'eau exigent qu'une grande partie des lectures (p. ex.: 90 à 95 %) se situent sous une certaine valeur maximale permise, ou que la moyenne géométrique de tous les échantillons se situe sous une telle valeur maximale. Le Protocole de gestion des plages applique cette dernière façon de faire en ce qui concerne les plages baignables de l'Ontario.

On peut considérer la moyenne géométrique comme étant la moyenne des valeurs logarithmiques reconvertie en un nombre de base 10.

La formule pour la moyenne géométrique est:

Moyenne géométrique = ((X1)(X2)(X3)........(Xn))1/n
où X1, X2, etc. représentent les points de données individuels et n le nombre total de points de données utilisés dans le calcul.

Calcul de la moyenne géométrique
Pour calculer une moyenne géométrique:

1. Calculer logarithme naturel (ln) de chaque résultat d'échantillon.

2. Additionnez les logarithmes de chaque résultat d'échantillon.

3. Divisez le résultat par le nombre d'échantillons.

4. Convertissez ce résultat (logarithme de la moyenne géométrique) en une valeur arithmétique en calculant l'antilogarithme du produit.

La formule du logarithme de la moyenne géométrique est la suivante:

Logarithme de la moyenne géométrique = ((lnX1) + (lnX2) + (lnX3) +....+(lnXN))/n

L'exemple qui suit illustre la façon de faire:   si 45, 120, 55, 35 et 75 constituent des résultats d'échantillons de cellules souches unipotentes (cfu) par 100 ml d'eau, calculez la moyenne géométrique. Ce calcul peut être effectué sur une calculatrice scientifique en appuyant sur la touche « log ». Par exemple, entrez « 45 » sur la calculatrice et appuyez sur la touche « log ».
Échantillon 1
45
ln(45) = 
3,806

Échantillon 2
120
ln(120) = 
4,787

Échantillon 3
55
ln(55) = 
4,007

Échantillon 4
35
ln(35) = 
3,555

Échantillon 5
75
ln(75) = 
4,317
Moyenne des logarithmes = 4,094
Antilogarithme de la moyenne = 60,0
Dans cet exemple, la moyenne géométrique des données est de 60 cfu/100ml d'eau. Les inspecteurs de la santé publique se serviraient de cette valeur en plus d'autres facteurs de santé publique pour établir la nécessité d’afficher des avis ou de prendre d'autres mesures. 

2.3  Procédures opérationnelles pour réagir aux événements indésirables dans les plages publiques

Cette section aide le personnel du CDS à établir des procédures opérationnelles locales pour réagir à un événement indésirable (p. ex.: de présumés agents microbiologiques, chimiques, physiques ou radiologiques) dans les plages publiques.  

Le personnel du CDS qui reçoit les plaintes ou signalements d'événements indésirables en lien avec l'utilisation de l'eau à des fins récréatives dans les plages publiques devrait procéder à une évaluation préliminaire (en fonction de l'information disponible) dans les 24 heures suivant l'avis, afin de déterminer le niveau possible d'impact et les mesures appropriées à prendre. Les mesures peuvent inclure l'installation d'écriteaux sur la plage, un « affichage » ou une « fermeture ».

Avis affichés sur la plage

Un « affichage » d'avis sur la plage signifie l'installation de panneaux pour informer le public des risques potentiels pour sa santé et sa sécurité après une évaluation de ces risques.

Fermeture de la plage

Une « fermeture » peut être ordonnée en vertu de l'article 13 de la Loi sur la protection et la promotion de la santé
 (LPPS) dans des circonstances extrêmes, lorsque le niveau de polluants bactériens dans les eaux utilisées à des fins récréatives dépasse de beaucoup la norme provinciale (p. ex.: dans le cas d'un déversement d'égout ou de fumier) ou lorsque d'autres conditions se produisent et rendent les plages publiques non sécuritaires ou inappropriées à la fréquentation par le public. L'ordre de fermeture peut être acheminé à la municipalité ou au propriétaire ou exploitant responsable de la plage publique.

Le CDS est tenu de communiquer au propriétaire ou exploitant (p. ex.: la municipalité) d'une plage à quel moment il doit: 

1) afficher et retirer un panneau indiquant les risques possibles pour la santé ou la sécurité ou 

2) ériger et démonter une barrière lorsqu'une plage doit être fermée ou ouverte de nouveau. 

La fermeture de la plage ou l'avis demeure en vigueur jusqu'à ce que d'autres analyses effectuées montrent des résultats satisfaisants ou que les observations ayant mené à la mesure ne soient plus présentes ou traitées de façon satisfaisante. Dans certains cas, si jugé nécessaire pour préserver la santé ou la sécurité du public, un ordre peut également être émis conformément à l'article 13 de la LPPS. 

Les exemples ci-dessous font état d'événements indésirables possibles ainsi que de mesures possibles:

1.  Déversement de produits chimiques, d'huile, de fumier ou d'égouts 

On doit afficher un avis sur la plage ou fermer celle-ci jusqu'à ce que l'on détermine que la qualité de la plage est à un niveau jugé acceptable pour fréquentation par le public.

Le personnel du CDS doit collaborer avec le bureau local du ministère de l'Environnement (MEO), l'office de protection de la nature pertinent et la municipalité, au besoin, pour enquêter sur la question. La nature et l'étendue d'un effet indésirable possible détermineront si un avis ou une fermeture constitue une mesure appropriée. Le CDS, le MEO, la municipalité et l'office de protection de la nature doivent également collaborer afin d'élaborer un plan d'action pour régler le problème et évaluer tout autre impact environnemental possible. Dans certains cas, la réouverture de la plage au public dépendra des analyses et de l'obtention de résultats satisfaisants en lien avec la nature du déversement ou les résidus, en plus d'autres observations. 

2.  Dérivation de l’usine de traitement des eaux usées (non intentionnelle ou     contrôlée)

On doit afficher un avis sur la plage ou fermer celle-ci selon la nature et l'étendue de l'effet indésirable possible, si l'on possède des preuves suffisantes comme quoi la dérivation ou le débordement pourrait avoir un effet indésirable sur la qualité bactérienne de la plage. 
On devrait entre autres tenir compte des éléments suivants:

1) proximité de la dérivation ou du débordement par rapport à la plage;

2) volume, dilution et niveau de traitement de l'effluent (détournement secondaire ou tertiaire);

3) circonstances entourant la dérivation (p. ex.: fortes pluies, défectuosité à l'usine, surcharge) et;

4) emplacement de l'écoulement en lien avec la plage, moment dans l'année, etc.

L'évaluation préliminaire peut se fonder sur les communications téléphoniques avec le propriétaire ou exploitant. Le personnel du CDS doit collaborer avec le service local de travaux publics, le bureau local du MEO et l'office de protection de la nature pertinent, s'il y a lieu, pour: enquêter, élaborer un plan d'action pour régler le problème et évaluer d'autres impacts environnementaux possibles. Une évaluation plus poussée peut obliger le personnel du CDS à effectuer une visite des lieux, ce qui inclut un échantillonnage d'eau afin de vérifier la qualité bactérienne de l'eau utilisée à des fins récréatives.

3.    Prolifération d’algues bleues (confirmée par une observation visuelle ou des tests en laboratoire)

On doit afficher un avis sur la plage ou fermer celle-ci jusqu'à ce qu'une évaluation complète puisse établir que la qualité de la plage est à un niveau jugé acceptable pour la baignade. 

Le MEO, le ministère des Richesses naturelles (MNR), l'office de protection de la nature et la municipalité locale doivent participer à l'enquête et à la gestion de cet événement indésirable. Un avis affiché sur la plage suffit si la présence d’algues bleues se confirme au seul moyen d'une inspection visuelle. La fermeture de la plage peut s'avérer nécessaire si la présence de cyanobactéries est confirmée par des tests en laboratoire, selon le type et le niveau de cyanobactéries trouvées. Une décision définitive nécessite une évaluation particulière au site. Les algues bleues sont un phénomène naturel pouvant se poursuivre pendant une bonne partie de la saison de baignade.

4.  Accroissement ou accumulation d'algues
On doit afficher un avis sur la plage si l'accroissement de la vie végétale dans l'aire de baignade peut provoquer un emmêlement ou pourrait empêcher d'apercevoir une personne en détresse. 

Si le problème est extrême, le propriétaire de la plage doit envisager la fermeture selon l'emplacement et l'étendue de la vie végétale ou de l'accumulation d'algues mortes ou en état de dégradation. Même si la simple présence de ces végétaux ne pose pas de risque pour la santé, une évaluation peut se révéler nécessaire pour déterminer si leur quantité et leur emplacement peuvent affecter la sécurité des nageurs. Une importante accumulation d'algues mortes ou en état de dégradation (qui s'accompagne habituellement d'une odeur) empêche habituellement d'utiliser la plage.
5.  Mortalité massive de poissons ou d'autres espèces à la plage

On doit afficher un avis sur la plage pour indiquer que l'eau est inappropriée pour se baigner ou patauger. 

On doit aviser le MNR de la situation afin qu'il prenne toute mesure qu'il juge nécessaire. Le MEO, le MNR, l'office de protection de la nature et la municipalité locale devraient participer à l'enquête et à la gestion de l'opération de nettoyage. 
6.  Débris visibles, objets tranchants ou de métal dans l'eau

On doit afficher un avis sur la plage ou fermer celle-ci selon l'étendue du problème et le risque que ces débris ou objets présentent pour les usagers de la plage.

On doit aviser le propriétaire ou exploitant de la plage de la situation pour qu'il retire les objets de l'aire de la plage avant de pouvoir enlever l'avis.

7.   Dépassement de la norme bactérienne pour les eaux utilisées à des fins             récréatives

On doit afficher un avis sur la plage si les résultats d'analyse des échantillons d'eau calculés à l'aide de la moyenne géométrique dépassent la norme bactérienne provinciale pour les eaux utilisées à des fins récréatives et qu'une évaluation d'autres facteurs environnementaux vient appuyer une telle mesure. 

Des avis peuvent être affichés en tout temps sur la plage pendant la saison de baignade, de juin à septembre. Dans le cadre du programme de surveillance régulière des plages publiques, il peut être nécessaire d'installer des avis sur la plage si le dépassement de la norme provinciale concernant la qualité des eaux utilisées à des fins récréatives et d'autres données environnementales viennent appuyer cette mesure. Le regroupement des données environnementales dans le Rapport de surveillance régulière des plages publiques fournira des renseignements importants pour prédire les niveaux bactériens possibles dans certaines conditions (p. ex.: fortes précipitations, action des vagues, etc.)
Autres situations

D'autres situations peuvent survenir dans les plages publiques et nécessiter que le personnel du CDS procède à une évaluation et prenne des mesures subséquentes. Le personnel du CDS doit suivre les exigences applicables de la LPPS et du Protocole de gestion des plages et tenir compte du présent document d'orientation pour l'établissement des mesures les plus appropriées. 
Il doit mettre en place des systèmes de signalement en collaboration avec le service local de travaux publics, de parcs et loisirs, le MEO, le MRN et l'office de protection de la nature afin de réagir de façon efficace à un événement indésirable et de le gérer de façon opportune. Un système efficace de signalement auquel participent les partenaires locaux aidera à la diffusion de renseignements pertinents au public.

Annexe A – Exemple de Rapport
	Rapport de surveillance régulière des plages publiques 

	Nom de la plage:


	Numéro d'identification de la plage:

	Nom du vérificateur:


	Fait l'objet d'un avis au moment de l'échantillonnage: ( Oui  ( Non

	Date de l'échantillonnage:
	Heure de l'échantillonnage:

	Partie I : Conditions générales de la plage

	Température de l'air:                       (°C   (°F


	Température de l'eau:                  (°C   (°F

	Intensité des précipitations: 

( Aucune   ( Légère   ( Moyenne   ( Forte
	Précipitations:

 ( <24 hrs _____ cm de pluie mesurés ou rapportés

 ( <48 hrs ​​_____ cm de pluie mesurés ou rapportés

 ( <72 hrs ​​_____ cm de pluie mesurés ou rapportés

 ( >72 hrs ​​_____ cm de pluie mesurés ou rapportés



	Turbidité de l'eau:

( <100 cm     ( >100 cm   Valeur (UTN):  
	

	Hauteur des vagues (cm):

	

	Conditions du ciel:

( Ensoleillé  ( Généralement ensoleillé      ( Partiellement couvert      ( Généralement nuageux     ( Nuageux

	Direction du vent: 

( Aucun     ( Loin du rivage     ( Vers le rivage     ( Parallèle au rivage

	Commentaires ou observations:



	Partie II : Utilisation de la plage 

	Nombre approximatif de personnes aperçues dans l'eau:
	Nombre approximatif de personnes sur la plage, mais non dans l'eau au moment de l'observation:

	Partie III : Sources potentielles de polluants


	Présence d'animaux sauvages et d'animaux domestiques:   

	Type:
	Oiseaux (oies, mouettes, canards, etc.)


	Chiens:
	Autre:

	Nombre:
	
	
	

	Autres sources potentielles de polluants observées au moment de l'échantillonnage: ( Oui  ( Non       

Dans l'affirmative, précisez:



	Partie IV: Qualité de l'eau


	Numéro de l'échantillon
	Point d'échantillonnage
	Paramètre:
( Colibacille          ( Autre (précisez)
	Commentaires

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Moyenne géométrique:  

	Signature du vérificateur:


Annexe B – GLOSSAIRE

Condition défavorable: situation potentiellement dangereuse pour la santé des usagers d’une plage.

Saison de baignade: généralement, la saison de baignade débute la première semaine de juin et se termine la première fin de semaine du mois de septembre.
Fermeture: restreindre ou supprimer l’accès du public à une plage ou à certains secteurs de plage posant un risque important pour la santé et la sécurité. Le personnel du CDS demandera aux propriétaires ou exploitants des plages concernées d’afficher des avis et d’ériger des barrières et des barricades dans les endroits appropriés pour réduire le risque d’exposition du public à un danger pour la santé. 

Étude environnementale: une étude environnementale portant sur un secteur d’une plage consiste en un examen des lieux accompagné d’observations visant à définir les facteurs environnementaux et bâtis qui peuvent influencer la qualité des eaux de baignade. 

Calcul de la moyenne géométrique: aux fins du présent protocole, la moyenne géométrique procède d’un calcul servant à évaluer les concentrations de colibacilles dans l’eau de baignade. La méthode employée permet d’atténuer l’effet trompeur d'une lecture unique élevée. Une lecture unique élevée peut indiquer un accident dont la cause devrait être examinée, mais une moyenne arithmétique simple intégrant cette lecture se peut donner une estimation irréaliste des conditions moyennes.

Avis: l’affichage d’avis sur une plage consiste en l’installation de panneaux qui informent le public des risques potentiels pour la santé et la sécurité après une évaluation de ces risques. Le propriétaire ou l’exploitant de la plage sera principalement responsable de l’affichage et de l’enlèvement des panneaux selon les conditions qui prévalent.

Plage publique: secteur de plage qui appartient à une municipalité ou est exploité par une municipalité et qui:

· est directement accessible au public;

· se prête à des programmes aquatiques supervisés ou est dotée de maîtres nageurs et;

· satisfait aux exigences du protocole d’échantillonnage en vigueur pour les points de prise d’échantillon. 
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